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Avant-propos 

D eux échéances sont agendées, 
pour la Suisse et pour l'Eu­
rope. Au 1er janvier 1993, les 

Douze tenteront de former un marché 
véritablement unique, sans frontières 
opposant leurs barrières à la libre circu­
lation des marchandises, des services et 
des travailleurs. Et d'ici fin 1994, la 
Suisse doit impérativement donner aux 
impôts de la Confédération une nou­
velle base constitutionnelle. 

La coïncidence pourrait être jugée for­
tuite. Quel rapport entre la reconduction 
du bail fiscal de l'Etat central suisse et 
l'achèvement du gros œuvre européen? 
D'un côté, un délai d'ordre pour le con­
trôle des ressources du ménage helvéti­
que, de l'autre, une date-défi pour 
mieux stimuler les énergies de 300 mil­
lions d'Européens et leur faire prendre 
conscience de la dimension épique de 
l'histoire. 

D'ailleurs, si personne n'ignore, même 
en Suisse, l'échéance européenne, mar­
telée par les médias et les débats électo­
raux des pays voisins, qui dans notre 
pays connaît la limite de validité consti­
tutionnelle des impôts fédéraux? Le rap­
prochement entre ces deux échéances ne 
fait pas en Suisse l'objet du débat politi­
que. Ce numéro spécial de DP a pour 

but d'inscrire le débat fiscal suisse dans 
une perspective européenne, qui en re­
nouvelle la problématique. 

Nous ne discutons pas la question de 
fond, celle de l'adhésion de la Suisse à 
la Communauté européenne (CE). Mais 
nous partons du principe que, même si 
dans l'immédiat la Suisse ne pose pas 
formellement sa candidature, elle doit 
d'ores et déjà s'associer aux efforts de 
solidarité européenne et, sur une base 
volontaire, y participer financièrement. 
Il ne suffit plus de se contenter d'une 
contribution indirecte, celle que la 
Suisse— gros acheteur de produits pro­
venant de la CE — apporte à l'équilibre 
de la balance des paiements de la Com­
munauté. 

Deux hypothèses donc à prendre en 
compte: d'une part, des ressources nou­
velles s'avéreront nécessaires pour que 
la Confédération assume sa position in­
ternationale (y compris par une aide ac­
crue au tiers monde), et d'autre part, 
l'alignement sur l'Europe va nous obli­
ger à renoncer à quelques ressources fis­
cales qui nous singularisent — ce que 
les milieux intéressés, notamment la 
place financière, réclament Dans ces 
conditions, il ne sera pas possible de 
répéter en vue de la reconduction cons-
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titutionnelle des impôts fédéraux le scé­
nario habituel d'aménagement de dé­
tails, de bricolage perfectionniste et de 
résignation politique. 

D'abord prendre du recul. Avant de cé­
der à la pulsion de répétition, caractéris­
tique des débats sur les finances fédéra­
les, inscrire résolument les options en 
fonction d'une Europe qui bouge. 

Ce cahier examine donc: 

— Les progrès de l'Europe communau­
taire et notamment son programme 
d'harmonisation des modalités na­
tionales d'imposition indirecte. 

— Les discussions, les revendications, 
les propositions concernant le ré­
gime des finances fédérales dès 
1995. 

Enfin, nous esquisserons les données 
d'un «contrat» qui devrait permettre aux 
forces politiques de trouver un accord 
autre que ceux de la concordance de 
lassitude. L'Europe toujours plus com­
munautaire exige que nous sachions 
nous resituer — exercice difficile au­
quel beaucoup se dérobent présente­
ment, soit en repoussant la perspective 
européenne, soit en envisageant une 
adhésion d'enthousiasme. 
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Fiscalité européenne 

S igné en 1957, le Traité de Rome, 
qui a permis la constitution d'un 
véritable Marché commun, envi­

sageait l'harmonisation des dispositions 
fiscales en vigueur dans les Etats mem­
bres, tout au moins pour les impôts 
«frappant directement ou indirectement 
les produits», plus précisément pour les 
taxes sur le chiffre d'affaires (-* p. 7), 
les droits d'accise (-> p. 13) et les autres 
impôts indirects. C'est en tout cas l'in­
tention clairement exprimée par l'art. 99 
du Traité de Rome: 

«La Commission examine de quelle 
façon les législations des différents 
Etats membres relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires, aux droits 
d'accise et autres impôts indirects, y 
compris les mesures de compensa­
tion applicables aux échanges entre 
les Etats membres, peuvent être har­
monisées dans l'intérêt du marché 
commun. La Commission soumet 
des propositions au Conseil qui sta­
tue à l'unanimité, sans préjudice des 
dispositions des articles 100 et 101.» 

Ces deux articles concernent le rappro­
chement des législations. 

L'art. 100 pose le principe général: 

«Le Conseil, statuant à l'unanimité 
sur proposition de la Commission, 
arrête des directives pour le rappro­
chement des dispositions législati­
ves, réglementaires et administrati­
ves des Etats membres qui ont une 
incidence directe sur l'établissement 
ou le fonctionnement du marché 
commun. L'Assemblée et le Comité 
économique et social sont consultés 
sur les directives dont l'exécution 
comporterait, dans un ou plusieurs 
Etats membres, une modification de 
dispositions législatives.» 

L'art. 101 traite de l'élimination, cas 
échéant par voie de directives décidées 
à la majorité relative, des distorsions et 
autres effets pervers à l'intérieur du 
marché commun. 

En clair, l'art, 99 pose comme objectif 
l'harmonisation de la fiscalité indirecte; 
l'art. 100 pourrait s'appliquer par analo­
gie à la fiscalité directe (dont les art. 95 
à 99 - «Dispositions fiscales» ne disent 
rien), tandis que l'art. 101 permet de 
corriger les discriminations économi­
ques et commerciales en tout genre. 
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# Fiscalité directe, une 
affaire nationale 

En réalité, il ne s'est pas passé grand-
chose en matière d'imposition directe 
au sein de la Communauté européenne. 
Certes, dans les années soixante, la 
Commission avait à plusieurs reprises 
affirmé son intention de procéder à une 
harmonisation rapide des impôts à la 
source, de la structure des impôts sur les 
sociétés, de la fiscalité des concentra­
tions d'entreprises et des réglementa­
tions relatives à l'incitation aux inves­
tissements. En outre, la Commission 
pensait qu'au plus tard en 1975 les Etats 
membres seraient en mesure d'harmoni­
ser l'assiette et les taux de l'impôt sur 
les sociétés, et de coordonner leurs mé­
thodes de contrôle et de recouvrement. 

Mais rien de tout cela n'a pu être réalisé; 
moult projets de directives ont échoué à 
un stade ou à l'autre de leur procédure, y 
compris la proposition du 16 janvier 
1969 concernant le régime fiscal com­
mun, applicable aux fusions, scissions 
et apports d'actifs entre sociétés domici­
liées dans différents Etats membres. 

Tout au plus, le Conseil a pu émettre 
une directive, parue au journal officiel 
des Communautés européennes du 
27 décembre 1977, prévoyant l'assis­
tance mutuelle des autorités nationales 
compétentes dans le domaine des im­
pôts directs. Il s'agit d'un important ins­
trument de lutte contre l'évasion fiscale, 
grâce à l'échange de diverses informa­
tions (sur les dividendes, les redevan­
ces, les transferts fictifs de bénéfices, 
etc). Au reste, les tiroirs sont pleins de 
propositions de directives, par exemple 
sur le traitement fiscal des frontaliers, 
qui ne prendront sans doute jamais effet 

Il fallait à vrai dire une bonne dose d'en­
thousiasme communautaire pour imagi­
ner que les Etats membres allaient re­
noncer à leur souveraineté en matière de 
fiscalité directe. Il suffit de penser aux 
sentiments existant à cet égard à l'inté­
rieur d'un pays fédéraliste comme le 
nôtre, pour imaginer les obstacles prati­
quement insurmontables placés sur la 
voie d'une harmonisation des systèmes 
d'impôt direct appliqués dans les diffé­
rents Etats membres. 
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La TVA pour tous 

En revanche, le domaine de la fiscalité 
indirecte, expressément visé par les 
art. 95 à 99 du Traité de Rome, a permis 
d'enregistrer certains succès. L'harmo­
nisation des taxes sur les chiffres d'af­
faires ne constituait pas la préoccupa­
tion première des fondateurs du Marché 
commun, qui avaient tout naturellement 
d'autres priorités, tels la suppression 
des droits de douane et des contingents 
pour le commerce intracommunautaire 
ou, vis-à-vis des pays tiers, l'établisse­
ment d'un tarif extérieur commun. 

Aussi bien, une fois les moyens d'at­
teindre ces objectifs prioritaires mis en 
place ou dûment programmés, on pou­
vait s'attaquer à l'application de 
l'art. 99. En 1967, le Conseil allait de 
l'avant en préconisant le remplacement 
des impôts sur le chiffre d'affaires exis­
tant dans les Etats membres par une taxe 
à la valeur ajoutée, calculée selon une 
méthode commune. Parmi les directives 
adoptées à cet effet, deux ont joué un 
rôle important: la deuxième, datant du 
11 avril 1967, qui introduit le système 
d'une taxe à la valeur ajoutée, et la 
sixième, émise dix ans plus tard — plus 
précisément le 17 mai 1977 — qui en 
prévoyait l'uniformisation. Depuis lors, 
une série de directives complémentaires 
ont été adoptées tandis que l'Acte uni­
que (-> p. 10) prévoit deux amende­
ments à la sixième directive TVA, ainsi 
que deux propositions nouvelles, le tout 
en vue d'assurer un traitement égal des 

dépenses de consommation effectuées à 
l'intérieur de la Communauté et dans 
chacun des Etats membres. 

Même si l'unification des taux ne sem­
ble pas réalisable dans le délai prévu 
pour l'achèvement du marché intérieur, 
soit avant le 31 décembre 1992, de très 
gros progrès ont déjà été réalisés sur la 
voie de la TVA pour tous. Pour mesurer 
le chemin parcouru, il faut savoir qu'au 
départ, c'est-à-dire en 1967, certains 
pays ne connaissaient pas encore la 
fameuse «taxe cumulative à cascade», 
mentionnée à l'art. 97 du Traité de 
Rome. Maurice Cozian nous rappelle 
que «la TVA est une mécanique ingé­
nieuse, d'invention française»; c'est un 
inspecteur des finances, (forcément) 
qualifié de brillant, du nom de Maurice 
Lauré, qui passe pour le père de la TVA, 
à laquelle il a consacré un premier ou­
vrage en 1953. L'année suivante, le Par­
lement français adoptait une loi intro­
duisant le modèle Lauré; peu après, face 
aux difficultés d'application du système, 
son inventeur dut le revoir — et le sau­
ver — par un livre au titre significatif: 
«Au Secours de la TVA» (1957). Par la 
suite et grâce aux corrections apportées, 
le système parut assez convaincant pour 
se généraliser dans l'Europe des Six, 
entre 1968 et 1973. Aujourd'hui, les 
douze Etats membres de la Communau­
té européenne appliquent tous un sys­
tème de TVA, selon des modalités et 
des taux cependant différents (-» p. 9). 
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